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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DU RHONE 

Lyon, le Ÿ 4 MARS 2013 Direction départementale 
de la protection des populations 

Service protection de l’environnement 
Pôle installations classées et environnement 

Dossier suivi par Ghislaine BENSEMHOUN 
4 : 0472613781 

€ : ghislaine.bensemhoun@rhone.gouv.fr 

ARRETE COMPLEMENTAIRE 

modifiant et actualisant l’arrêté du 20 décembre 2001 

réglementant le fonctionnement des activités 

de la société ROMAIRE 

ZA Nord d’ARNAS 

Le Préfet de la Zone de Défense et de 

Sécurité Sud-Est 

Préfet de la région Rhône-Alpes 

Préfet du Rhône 

Officier de la Légion d'Honneur 

VU le code de l’environnement, notamment les articles L 512-3 et R 512-31 ; 

VU le décret n° 2010-1700 du 30 décembre 2010 modifiant la colonne À de l’annexe à 

l’article R 511-9 du code de l’environnement relative à la nomenclature des installations 

classées pour la protection de l’environnement ; 

VU larrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 

l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement ; 

VU Parrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la 

consommation d’eau ainsi qu’aux émissions de toute nature des installations classées 

pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2006 relatif aux installations de traitement de surfaces 

soumises à autorisation au titre de la rubrique n° 2565 de la nomenclature des 

installations classées ; | 

VU l'arrêté ministériel du 20 novembre 2009 portant approbation du schéma directeur 

d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée et arrêtant le 

programme pluriannuel de mesures ; 
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VU l'arrêté préfectoral n° 2003-2318 du 3 décembre 2003 portant approbation de la révision 

du plan de gestion des déchets ménagers et assimilés dans le département du Rhône ; 

VU le plan régional d'élimination des déchets dangereux Rhône-Alpes (PREDD) approuvé 

par le conseil régional les 21 et 22 octobre 2010 : 

VU l'arrêté préfectoral du 20 décembre 2001 régissant le fonctionnement des activités 

exercées par la société ROMAIRE dans son établissement situé ZI Nord d’ARNAS ; 

VU l'arrêté préfectoral du 8 octobre 2010 imposant à la société ROMAIRE pour les 
installations qu’elle exploite à ARNAS, les modalités de surveillance des rejets de 

substances dangereuses dans l’eau afin d’améliorer la connaissance qualitative et 

quantitative des rejets de ces substances ; 

VU la déclaration en date du 18 décembre 2012, par laquelle la société ROMAIRE fait 

connaître que, suite à la modification apportée à son tunnel de traitement de surface, son 

établissement d’ARNAS ne rejette plus d’effluents industriels aqueux vers la station 

d’épuration de la Communauté d’Agglomération de Villefranche-sur-Saône ; 

VU le rapport en date du 10 janvier 2013 de la direction régionale de l'environnement, de 

l'aménagement et du logement de Rhône-Alpes, service chargé de l'inspection des 

installations classées ; 

VU l'avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 

technologiques exprimé dans sa séance du 21 février 2013 ; 

CONSIDERANT que la déclaration susvisée effectuée par la société ROMAIRE, pour les 

installations qu’elle exploite en zone industrielle d'ARNAS, est conforme aux 

dispositions de l’article R 512-33-IT du code de l’environnement ; 

CONSIDERANT que la modification réalisée, en août 2012, sur la chaîne de traitements de 

surfaces de l’établissement d’ARNAS a consisté à : 

- utiliser de l’eau déminéralisée obtenue par osmose inversée suite à l’installation d’un 

osmoseur, | 

- la mise en place d’un rinçage multiple et inversé en cascade, 

- changer Le produit dégraissant-phosphatant ; 

CONSIDERANT que ces modifications permettent à la société ROMAIRE d’avoir une 
installation de traitements de surfaces ne rejetant plus d’effluents industriels aqueux, de 

réduire la consommation d’eau de 50 % et d’éliminer dans les installations les phosphates 

et le chrome VI qui étaient présents dans les anciens produits de dégraissage et de 

phosphatation ; 

CONSIDERANT, dans ces conditions que l’autosurveillance des rejets, prévue à l’annexe 4, 

de l’arrêté préfectoral du 20 décembre 2001 précité, ainsi que la surveillance des rejets de 

substances dangereuses prescrite par l’arrêté préfectoral du 8 octobre 2010 susvisé, ne se 

justifient plus ; 

…..



CONSIDERANT, par ailleurs, que des modifications de la nomenclature intervenues par 

décret susvisé il ressort que les installations de compression de l’établissement ne sont 
plus soumises à la législation des installations classées, les critères et seuils de classement 

prévus par la rubrique 2920 ayant été modifiés, et que, par conséquent, les prescriptions 

du point 4 de l’article 3 de l’arrêté du 20 décembre 2001 susvisé, relatives aux 

installations de compression, doivent être supprimées ; 

CONSIDERANT, enfin, que les dispositions de l’arrêté ministériel du 30 juin 2006 précité 

relatif aux installations de traitement de surfaces doivent être rendues applicables aux 

installations exploitées par la société ROMATRE ; 

CONSIDERANT dés lors qu’il y a lieu en application des dispositions des articles R 512-31 

du code de l’environnement : 

> de prendre acte de la déclaration effectuée le 18 décembre 2012 par la société 

ROMAIRE pour les installations qu’elle exploite en zone industrielle d’ARNAS, 

> de modifier et actualiser les dispositions de l’arrêté préfectoral du 20 décembre 2001 

précité, notamment, celles prévues aux points 4.4.3 (Eaux industrielles résiduaires) et 4.5 

(Qualité des effluents) de l’article 2, au point 2 (Ateliers de traitement de surfaces) de 

l’article 3 et à l’annexe 4 (Eau), 

> d’abroger les prescriptions du point 4 (Installations de compression et de réfrigération) 

de l’article 3 de l’arrêté préfectoral du 20 décembre 2001 susvisé, 

> d’abroger les dispositions relatives à la surveillance des rejets de substances dangereuses 

prévues par l’arrêté préfectoral du 8 octobre 2010 précité, 

> de mettre à jour la liste des installations classées autorisées ou déclarées exploitées sur 
le site d'ARNAS ; 

SUR la proposition de la directrice départementale de la protection des populations ; 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1° : 

Ï est accusé réception de la déclaration en date du 18 décembre 2012 de la société ROMAIRE 

relative à l’arrêt des rejets des effluents industriels aqueux, vers la station d'épuration de la 

Communauté d'Agglomération de Villefranche-sur-Saône, de son établissement situé 

1032, avenue de Joux, Zone Industrielle d’ARNAS. 

ARTICLE 2 : 

Le tableau des activités soumises à la législation des installations classées figurant à 

l'annexe 1 de l'arrêté préfectoral du 20 décembre 2001 susvisé est remplacé par le tableau 
suivant :



  

  

  

  

  

  

  

  

: Régime 
Rubrique de 

Désignation et références des installations Volume ra la BE 
pomenclature D(C) 

Revêtement métallique ou traitement (nettoyage, décapage, 

conversion, polissage, attaque chimique, vibro-abrasion, etc) de 

surfaces (métaux, matières plastiques, semi conducteurs, etc) par 

voie électrolytique ou chimique, à l’exclusion du nettoyage,| Volume des 
dégraissage, décapage de surfaces visés par la rubrique 2564. baïns : 2565.2.a A 

2. Procédés utilisant des liquides (sans mise en œuvre de| 7825 litres 
cadmium, et à l’exclusion de la vibro-abrasion), le volume des 

cuves de traitement étant : 

a) supérieur à 1500 I 

Toxiques (emploi ou stockage de substances et préparations) , 

telles que définies à la rubrique 1000, à l'exclusion des OUEN Le 8 

substances et préparations visées explicitement ou par famille rs 9 

par d'autres rubriques de la nomenclature ainsi que du méthanol. EUE _ 11312.c D 

2. substances et préparations liquides ; la quantité totale! ji oration : 
susceptible d'être présente dans l'installation étant : )t 

: : x Le gr ; onnes 
c) supérieure ou égale à 1 t, mais inférieure à 10 t 

Quantité totale 
Oxygène (emploi et stockage de l') susceptible 

La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation| d'être présente 12203 D 
étant : dans ° 

3. supérieure ou égale à 2 t, maïs inférieure à 200 t l'installation : 
3,1 tonnes 

Acétylène (emploi et stockage de 1”) 

La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation] 3 bouteilles de 14183 D 

étant : 67 kg ‘ 

3. supérieure ou égale à 100 kg, maïs inférieure à 1 t 

Métaux et alliages (travail mécanique des) : . 
| | | . Puissance 

La puissance installée de l'ensemble des machines fixes ee 2560.2 D 

concourant au fonctionnement de l'installation étant : 279 KW 

2. supérieure à 50 kW, mais inférieure ou égale à 500 KW 

Vernis, peinture, apprêt, colle, enduit, etc. (application, cuisson, 

séchage de) sur support quelconque (métal, bois, plastique, cuir, 

papier, textile) à l'exclusion : 

- des activités de traitement ou d’emploi de goudrons, Quantité 

d’asphaltes, de braïs et de matières bitumineuses, couvertes par maximale de 

la rubrique 1521, produits 
- des activités couvertes par les rubriques 2445 et 2450, susceptible 2940.2.b DC 
- des activités de revêtement sur véhicules et engins à moteurs| être mise en 
couvertes ŒUVTE : 
2. Lorsque l’application est faite par tout procédé autre que le 30 kg/j 
"trempé" (pulvérisation, enduction). Si la quantité maximale de 

produits susceptible d’être mise en œuvre est : 
b) supérieure à 10 kg/j, mais inférieure ou égale à 100 kg/j       
  

 



  

  

  

  

  

  

    

. Régime 
Rubrique de 

Désignation et références des installations Volume ges la ou 
nomenclature 

D(C) 

Vernis, peinture, apprêt, colle, enduit, etc. (application, cuisson, 
séchage de) sur support quelconque (métal, bois, plastique, cuir, 
papier, textile) à l’exclusion : 

- des activités de traitement ou d’emploi de goudrons, Quantité 
d’asphaltes, de brais et de matières bitumineuses, couvertes par| maximale de 
la rubrique 1521, produits 

- des activités couvertes par les rubriques 2445 et 2450, susceptible 2940.3.b DC 
- des activités de revêtement sur véhicules et engins à moteurs] d’être mise en 
couvertes Œuvre : 

3. Lorsque les produits mis en œuvre sont des poudres à base de 100 kg/j 
résines organiques. Si la quantité maximale de produits 

susceptible d’être mise en œuvre est : 

b) supérieure à 20 kg/j, mais inférieure ou égale à 200 kg/j 

Quantité 

maximale 

Stockage en réservoirs manufacturés de gaz combustibles] susceptible 1412 NC 
liquéfiés d’être présente : 

100 kg de 

propane 

Capacité 

Dépôt de liquides inflammables équivalente : 1432.2 NC 
1 m° 

Stockage de matières combustibles en entrepôts couverts 0 ; 5 1510 NC 

Combustion à l'exclusion des installations visées par les 

rubriques 2770 et 2771. 

À. Lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls ou en 

mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul | 

domestique, du charbon, des fiouls lourds ou de la biomasse, à Puissance 
l'exclusion des installations visées par d'autres rubriques de la thermique 2910.A 2 NC 

nomenclature pour lesquelles la combustion participe à la maximale : . 

fusion, la cuisson ou au traitement, en mélange avec les gaz de 0,635 MW 

combustion, des matières entrantes, si la puissance thermique 

maximale de l'installation est : 

Inférieure à 2 MW 

Accumulateurs (ateliers de charge d') Puissance 

La puissance maximale de courant continu utilisable pour cette] installée : 2925 NC 
opération étant inférieure à 50 KW 11 kW       
  

 



ARTICLE 3 : 

Les dispositions du point 4.4.3, « Eaux industrielles résiduaires », de l’article2 de l'arrêté 

préfectoral du 20 décembre 2001 visé ci-dessus sont supprimées et remplacées par la 

disposition suivante : 

« Tout rejet d'eaux industrielles est interdit. » 

ARTICLE d : 

Le point 4.5, «Qualité des effluents», de l'article 2 de l'arrêté préfectoral du 

20 décembre 2001 précité est supprimé. 

ARTICLE 5 : 

Les dispositions du point 2 de l'article 3, "Ateliers de traitements de surfaces", de l'arrêté 

préfectoral du 20 décembre 2001 susvisé sont remplacées par les dispositions suivantes : 

«2. Installations de traitements de surfaces 

2.1. Généralités 

L'installation est réalisée et exploitée en se fondant sur les performances des meilleures 

techniques disponibles économiquement acceptables (MTD) telles que définies en annexe de 

l'arrêté ministériel du 30 juin 2006 relatif aux installations de traitements de surfaces, et en 

tenant compte de la vocation et de l'utilisation des milieux environnants ainsi que de la gestion 

équilibrée de la ressource en eau. 

2.2. Implantation - Aménagement 

2.2.1. Dispositions constructions 

Les bâtiments abritant les installations sont équipés en partie haute de dispositifs 

conformes à la réglementation en vigueur permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, 

gaz de combustion, chaleur et produits imbrüûlés dégagés en cas d'incendie. Ces dispositifs 

doivent être adaptés aux risques particuliers de l'installation et être à commande 

automatique et manuelle. Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité 

des accès. 

Le débouché à l'atmosphère du système de ventilation des locaux est placé aussi loin que 

possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'air 

extérieur, et à une hauteur suffisante prenant en compte la hauteur des bâtiments 

environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à un mètre au- 

dessus du faîtage. |



2.2.2. Rétentions 

2.2.2.1. Dispositions générales 

Les sols des installations où sont stockés, transvasés ou utilisés des liquides contenant des 

acides, des bases, des sels à une concentration supérieure à 1 gramme par litre ou contenant 

des substances très toxiques et toxiques définies par l'arrêté ministériel du 20 avril 1994 

relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances sont 
munis d'un revêtement étanche et inattaquable. Il est aménagé de façon à diriger tout 

écoulement accidentel vers une capacité de rétention étanche. 

Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu'en situation accidentelle la présence du 

produit ne puisse en aucun cas altérer une cuve ou une canalisation. Elles sont aussi 

conçues pour recueillir toute fuite éventuelle provenant de toute partie de l'équipement 

concerné et réalisées de sorte que les produits incompatibles ne puissent s'y mêler (cyanure 

et acide, hypochlorite et acides, bisulfite et acide, acide et base très concentrés.…). 

Elles sont étanches aux produits qu'elles pourraient contenir et résistent à leur action 

physique et chimique. Il en est de même pour les dispositifs d'obturation éventuels qui 

doivent être munis fermés. 

Les capacités de rétention de plus de 1000 litres sont munies d'un déclencheur d'alarme en 

point bas, à l'exception de celles dédiées au déchargement. Les capacités de rétention ont 

vocation à être vides de tout liquide et ne sont pas munies de systèmes automatiques de 

relevage des eaux. 

L'étanchéité du ou des réservoirs associés doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les circuits de régulation thermique de bains sont construits conformément aux règles de 
l'art et ne comprennent pas de circuits de refroidissement ouverts. Les échangeurs de 

chaleur de bains sont en matériaux capables de résister à l'action chimique des bains. Les 

systèmes de chauffage des cuves sont équipés de dispositifs de sécurité qui permettent de 

détecter le manque de liquide et d'asservir l'arrêt du chauffage. 

Les résistances éventuelles (bains actifs et stockages) sont protégées mécaniquement. 

Les produits récupérés en cas d'accident sont éliminés comme des déchets. 

2.2.2.2. Stockages 

Le stockage et la manipulation de produits réactifs, dangereux ou polluants, solides ou 

liquides sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites 

éventuelles. 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 

associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des 

deux valeurs suivantes : 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

- 50% de la capacité totale des réservoirs associés. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la 

capacité de rétention sera au moins égale à :



- la capacité totale si celle-ci est inférieure à 250 litres ; 

- dans le cas de liquide inflammable, 50 % de la capacité totale des récipients, avec un 

minimum de 250 litres ; 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des récipients, avec un minimum de 

250 litres. 

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et pour les stockages enterrés de 

limiteurs de remplissage. Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres 

substances ou préparations toxiques, corrosives ou dangereuses pour l'environnement 

sous le niveau du sol n'est autorisé que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou 

assimilés. L'étanchéité des réservoirs est contrôlable. 

2.2.2.3. Cuves, chaînes de traitement et stockages 

Toute chaîne de traitement est associée à une capacité de rétention dont le volume est au 

moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité de la plus grande cuve ; 

- 50% de la capacité totale des cuves associées. 

Cette disposition ne s'applique pas aux cuves contenant des acides, des bases, ou des sels 

non toxiques à une concentration inférieure à 1 gramme par litre, ne pouvant se déverser 

dans la rétention d'une cuve de traitement. 

2.2.2.4, Chargement et déchargement 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes pour les produits 

liquides sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions 

nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages. 

2.2.3. Canalisations 

Les canalisations de transport de fluides dangereux et de collecte d'effluents pollués ou 

susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des 

produits qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles sont accessibles et peuvent être 

inspectées. Elles sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques 

appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. Ces vérifications sont consignées dans 

un document prévu à cet effet et tenu à la disposition de l'inspection des installations 

classées. 

Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

L'exploitant tient à jour un schéma de l'installation faisant apparaître les sources et la 

circulation des eaux et des liquides concentrés de toute origine. Ce schéma est tenu à la 

disposition de l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de 

Secours. 

Le repérage des bouches de dépotage des produits chimiques permet de les différencier 
afin d'éviter les mélanges de produits lors des livraisons. 

| /.



L'ensemble des appareils susceptibles de contenir des acides, des bases, des substances ou 

préparations toxiques définis par l'arrêté ministériel du 20 avril 1994 modifié relatif à la 
déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances est réalisé de 

manière à être protégé et à résister aux chocs occasionnels dans le fonctionnement normal 

de l'atelier. 

2.2.4. Bassin de confinement 

L'ensemble des eaux susceptibles d'être polluées lors d'un accident ou d'un incendie, y 

compris les eaux utilisées pour l'extinction, sont collectées grâce à un bassin de 
confinement ou un autre dispositif équivalent. Elles ne peuvent être rejetées au milieu 

récepteur qu'après contrôle de leur qualité et, si besoin, un traitement approprié. 

En tout état de cause, l'installation comportant des stockages de substances très toxiques, 

définies par l'arrêté ministériel du 20 avril 1994 modifié susvisé, ou préparations très 

toxiques, définies par l'arrêté ministériel du 9 novembre 2004, en quantité supérieure à 

20 tonnes, ou toxiques en quantité supérieure à 100 tonnes est équipée d'un bassin de 

confinement ou de tout autre dispositif équivalent. 

Le volume de ce bassin est déterminé au vu de l'étude de dangers. En l'absence d'éléments 

justificatifs, une valeur forfaitaire au moins égale à 5 m° par tonne de produits visés au 

deuxième alinéa ci-dessus et susceptibles d'être stockés dans un même emplacement est 

retenue. 

Les organes de commande nécessaires à la mise en service de ce bassin doivent pouvoir 

être actionnés en toutes circonstances. 

2.3. Dispositions générales d'exploitation 

2.3.1. Généralités 

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 

substances et préparations dangereuses présentes dans l'établissement (substances, bains, 

bains usés, bains de rinçage, …) ; les fiches de données de sécurité prévues dans le Code du 

travail permettent de satisfaire à cette obligation. 

Les cuves de traitement, fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très 

lisibles le nom des substances et préparations et, s'il y a lieu, les symboles de danger 

conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations 

chimiques dangereuses. 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux 

détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition 

de l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours. 

La présence dans l'installation des matières dangereuses ou combustibles est limitée aux 

nécessités de l'exploitation.
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2.3.2. Réserves 

L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés 

de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement, 
notamment résines échangeuses d'ions, manches de filtre, produits de neutralisation, 

liquides inhibiteurs, produits absorbants, pièces d'usure, électrodes de mesures de pH. 

2.3.3. Consignes 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations décrivent explicitement les 

contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de 

modification ou d'entretien, de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 

dispositions du présent arrêté. 

Le bon état de l'ensemble des installations (cuves de traitement et leurs annexes, stockages, 

rétentions, canalisations, .) est vérifié périodiquement par l'exploitant, notamment avant et 

après toute suspension d'activité de l'installation supérieure à trois semaines et au moins 

une fois par an. Un préposé dûment formé contrôle les paramètres du fonctionnement des 

dispositifs de traitement des rejets. 

Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet et tenu à la 

disposition de l'inspection des installations classées. Le préposé s'assure notamment de la 

présence de réactifs nécessaires et du bon fonctionnement du système de régulation, de 

contrôle et d'alarme. | 

Des consignes de sécurité sont établies et disponibles en permanence dans l'installation. 
Elles spécifient notamment : 

> la liste des vérifications à effectuer avant remise en marche de l'installation après une 

suspension prolongée d'activité ; 
les conditions dans lesquelles sont délivrées les substances et préparations toxiques et 

les précautions à prendre à leur réception, à leur expédition et à leur transport ; 

la nature et la fréquence des contrôles de la qualité des eaux détoxiquées dans 

l'installation ; 

> les opérations nécessaires à l'entretien et à la maintenance, notamment les vérifications 

des systèmes automatiques de détection ; 
> les modalités d'intervention en cas de situations anormales et accidentelles. 

Y 
Y 

L'exploitant s'assure de la connaissance et du respect de ces consignes par son personnel. 

2.4. Prévention de la pollution des eaux 

2.4.1. Généralités 

Tout rejet d'eaux industrielles est interdit. 

Les bains usés, les rinçages morts, les eaux de lavage des sols et d'une manière générale les 

eaux résiduaires polluées constituent des déchets qui sont éliminés dans des installations 

dûment autorisées à cet effet et doivent satisfaire aux dispositions définies au point 5 de 

l'article 2 du présent arrêté.
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2.4.2. Vannes d'arrêt d'urgence 

L'alimentation en eau du procédé est munie d'un dispositif susceptible d'arrêter 
promptement cette alimentation. Ce dispositif doit être proche de l'installation, clairement 
reconnaissable et aisément accessible. 

2.4.3. Protection des réseaux d'égouts 

Les produits récupérés en cas d'accident sont éliminés comme les déchets. 

2.4.4. Consommation maximale d'eau 

Les systèmes de rinçage doivent être conçus et exploités de manière à obtenir une 

consommation d'eau spécifique, rapportée au mètre carré de la surface traitée, dite 

«consommation spécifique», la plus faible possible. 

Sont pris en compte dans le calcul de la consommation spécifique : 

- les eaux de rinçage ; 

- les vidanges de cuves de rinçage ; 

- les éluats, rinçages et purges des systèmes de recyclage, de régénération et de 

traitement spécifique des effluents ; 

- les vidanges des cuves de traitement ; 

- les eaux de lavage des sols ; 

- les effluents des stations de traitement des effluents atmosphériques. 

Ne sont pas pris en compte dans le calcul de la consommation spécifique : 

- les eaux de refroidissement ; 

- les eaux pluviales ; 

- les effluents issus de la préparation d'eaux d'alimentation de procédé. 

On entend par surface traitée la surface immergée (pièces et montages) qui participe à 

l'entraînement du bain. La surface traitée est déterminée soit directement, soit 

indirectement en fonction des consommations électriques, des quantités de métaux utilisés, 

de l'épaisseur moyenne déposée ou par toute autre méthode adaptée au procédé utilisé. La 

consommation spécifique est exprimée pour l'installation, en tenant compte du nombre de 

fonctions de rinçage. 

Il y a une fonction de rinçage chaque fois qu'une pièce quitte un baïn de traitement et doit 

subir un rinçage (quel que soit le nombre de cuves ou d'étapes constituant ce rinçage) 

La consommation spécifique d'eau ne doit pas excéder 8 litres par mètre carré de surface 

traitée et par fonction de rinçage. 

L'exploitant calcule une fois par an la consommation spécifique de son installation, sur une 

période représentative de son activité. 

Il tient à disposition de l'inspection des installations classées le résultat et le mode de calcul 

de cette consommation spécifique ainsi que les éléments justificatifs de ce calcul.
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2.5. Prévention de la pollution atmosphérique 

Captations des vapeurs 

Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, vésicules, particules) émises au-dessus des bains 

doivent être, si nécessaire, captées au mieux et épurées avant rejet à l'atmosphère afin de 

respecter les valeurs limites définies à l'annexe 3 du présent arrêté. 

Les systèmes de captation sont conçus et réalisés de manière à optimiser la captation des gaz 

ou vésicules émis par rapport au débit d'aspiration. Les systèmes séparatifs de captation et de 

traitement des produits incompatibles sont séparés afin d'empêcher leur mélange. 

2.6. Surveillance 

Surveillance des rejets dans l'air 

La surveillance des rejets dans l'air porte sur : 
- le bon fonctionnement des systèmes de captation, d'aspiration et de traitement éventuel. 

L'exploitant s'assure notamment de l'efficacité de la captation et de l'absence d'anomalies dans 

le fonctionnement des ventilateurs ; 

- les valeurs limites d'émissions. Une mesure des concentrations dans les effluents 
atmosphériques de l'ensemble des polluants visés à l'annexe 3 du présent arrêté, est réalisée au 

moins une fois par an selon les normes en vigueur au niveau de chaque exutoire sur un 

échantillon représentatif du rejet et du fonctionnement des installations. » 

ARTICLE 6 : 

Les dispositions du point 4 de l'article 3, "Installations de compression et de réfrigération", de 

l'arrêté préfectoral du 20 décembre 2001 précité sont abrogées. 

ARTICLE 7 : 

L'annexe 4 de l'arrêté préfectoral du 20 décembre 2001 visé ci-dessus est remplacée par 

l'annexe suivante : 

«ANNEXE 4 

EAU 

Points et conditions de prélèvement 

Il ne sera pas effectué de prélèvement au milieu naturel. La quantité maximale d'eau prélevée 

sur le réseau d'eau public sera limitée à 8000 m°/an ; cette limitation ne s'applique pas au 

réseau incendie. 

Un dispositif de mesure totalisateur est mis en place et est relevé journellement. Ces résultats 

sont portés sur un registre éventuellement informatisé. » 

…l.
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ARTICLE 8 : 

L'arrêté préfectoral du 8 octobre 2010 imposant à la société ROMAIRE des dispositions visant 

à fixer les modalités de surveillance des rejets de substances dangereuses dans l'eau afin 

d'améliorer la connaissance qualitative et quantitative des rejets de ces substances est abrogé. 

ARTICLE 9 : 

1. Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie d’ARNAS, à la sous-préfecture de 

Villefranche-sur-Saône et à la direction départementale de la protection des populations 

(Service protection de l’environnement - pôle installations classées et environnement) et 
pourra y être consultée. 

2. Un extrait du présent arrêté sera affiché en mairie pendant une durée minimum d’un mois ; 

procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire. 

Le même extrait sera publié sur le site internet de la préfecture pendant une durée 
identique. 

3. Cet extrait d’arrêté sera également affiché en permanence de façon visible dans 

l’établissement par les soins de l’exploitant. 

4. Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l’exploitant dans deux journaux 

locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 10 : 

Délais et voies de recours (articles L 514-6 et R 514-3-1 du code de l’environnement) : 

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. 

Elle peut être déférée au tribunal administratif de Lyon : 

- par l’exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision 
lui a été notifiée, 

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 

groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 

l’installation présente pour les intérêts visés aux articles L 211-1 et L 511-1, dans un 

délai d’un an à compter de la publication ou de l’affichage de cette décision. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des 

constructions dans le voisinage d'une installation classée que postérieurement à 

l'affichage ou à la publication de l'acte portant autorisation ou enregistrement de cette 

installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer 
ledit arrêté à la juridiction administrative. 

À peine d'irrecevabilité, la requête devant le tribunal administratif devra être accompagnée 
d'un timbre fiscal de 35 euros. 

…l.
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ARTICLE 11 : 

La secrétaire générale de la préfecture, le sous-préfet de Villefranche-sur-Saône, la directrice 

départementale de la protection des populations et la directrice régionale de l'environnement, 

de l'aménagement et du logement de Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée : 

e au maire d'ARNAS, chargé de l'affichage prescrit à l'article 9 précité, 

e au président de la Communauté d’Agglomération de Villefranche-sur-Saône, 

eo à l’exploitant. 

Lente 14 HARS 2013 

Le Préfet, 

Pour le Préfet, 
La Secrétaire Générale, 

—_— 
  IS


